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I– EXPOSE DES MOTIFS 

 

Avec la publication de la loi Nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) le 8 août 2015, le législateur est 
intervenu de manière forte sur les plans de prévention et gestion des déchets et sur la compétence et le traitement des 
déchets ménagers et assimilés. 

Pour l’échelon régional, la modification la plus importante apportée par la loi en matière de gestion des déchets, consiste 
en la création d’un Plan régional de prévention et gestion des déchets (PRPGD) qui relèvera de la compétence du 
conseil régional et qui comportera un Plan Régional d’actions en faveur de l’économie circulaire. 

MISE EN PLACE D’UN PARTENARIAT AVEC L’ADEME 

Au niveau national, les délégations régionales de l’Ademe ont proposé une démarche d’accompagnement des Régions 
dans l’établissement du plan régional de prévention et de gestion des déchets et dans l’engagement d’une réflexion 
globale en faveur de l’économie circulaire. 

La démarche proposée prend la forme d’un Contrat d’Objectifs pour une Dynamique Régionale déchets et Economie 
Circulaire (CODREC) proposant un accompagnement financier sur 3 ans composé d’une tranche ferme de 270 000 € et 
d’une tranche conditionnelle inféodée à l’atteinte de résultats de 180 000 €. 

Le CODREC comporte 4 objectifs principaux :  

Objectif 1 
Transmettre avant la fin du contrat le Plan adopté ou le projet de Plan déchets validé par le Conseil régional avant 
consultation administrative et enquête publique. 
 
Objectif 2 
Intégrer dans le PRPGD d’un plan d’action en faveur de l’économie circulaire régionale reprenant les recommandations 
du guide ADEME – ARF. 
 
Objectif 3 
Mettre en place au moins un observatoire clairement identifié, couvrant la totalité du territoire régional pour au moins le 
domaine des DMA, mandaté pour le suivi du PRPGD et engagé à satisfaire aux exigences de remontée d’information au 
niveau national sur son champ d’observation ainsi que transmettre un projet détaillé d’extension de l’observation aux 
domaines des Déchets d’activités économique (DAE) et Déchets du Bâtiment et Travaux Publics (modalités, moyens 
humains et financiers, délais prévisionnels). 



 
Objectif 4 
Mettre en place une dynamique d’animation du territoire, sur la prévention, la gestion des déchets et sur le 
développement de l’économie circulaire. 
 
 
II– PROPOSITION 

Compte tenu de l’engagement de la Région pour la réalisation du Plan et de la volonté de s’engager au-delà du plan 
dans une démarche globale d’économie circulaire, il est proposé d’approuver le CODREC et habiliter la présidente du 

conseil régional à le signer ainsi que tout document relatif à sa mise en œuvre. 

 
 
 
    
  
  
  
  
  
  
  
 
 
    
    
    
 
 

La Présidente, 

 
  

Mme DUFAY 
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PREAMBULE 

La loi NOTRe 

Avec la publication de la loi Nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) le 8 

août 2015 le législateur est intervenu de manière forte sur les plans de prévention et gestion 

des déchets et sur la compétence et le traitement des déchets ménagers et assimilés. 

Pouƌ l’ĠĐheloŶ ƌĠgioŶal, la ŵodifiĐatioŶ la plus iŵpoƌtaŶte appoƌtĠe paƌ la loi eŶ ŵatiğƌe de 
gestion des dĠĐhets, ĐoŶsiste eŶ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ Plan régional de prévention et gestion des 

déchets (PRPGD) qui relèvera de la compétence du Conseil régional et qui comportera un 

PlaŶ RĠgioŶal d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐirĐulaire. 

La Région devient ainsi autorité planificatrice pour toutes les catégories de déchets (hors 

nucléaire, de niveau national). 

Une nouvelle opportunité à saisir pour la Région 

Au-delà de la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ plaŶ, l’eŶgageŵeŶt d’uŶe ƌĠfleǆioŶ gloďale suƌ les dĠĐhets 
renvoie implicitement à s’iŶteƌƌogeƌ suƌ tout Đe Ƌui se passe eŶ aŵoŶt de la pƌoduĐtioŶ du 
déchet : depuis la ĐoŶĐeptioŶ des pƌoduits ;ĠĐoŶoŵie des ƌessouƌĐes et de l’ĠŶeƌgie, 
duƌaďilitĠͿ jusƋu’auǆ ŵodes de ĐoŶsoŵŵatioŶ des ĐitoǇeŶs ;laďels, Đhoiǆ soĐiauǆ et/ou 
idĠologiƋues, …Ϳ. 

La gestion des flux de matière et de déchets renvoie également à des approches 

d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe au tƌaveƌs des possiďilitĠs de ĐƌĠatioŶs de ƌiĐhesses et 
d'emplois non délocalisables. 

La paƌtie ƌĠgleŵeŶtaiƌe Ƌu’est le PlaŶ ƌĠgioŶal est doŶĐ uŶe vƌaie oppoƌtuŶitĠ d’eŶgageƌ uŶe 
ƌĠfleǆioŶ suƌ l’ĠvolutioŶ du sǇstğŵe ĠĐoŶoŵiƋue liŶĠaiƌe eŶ plaĐe veƌs uŶe ĠĐoŶoŵie 
circulaire. 

Le pƌĠseŶt  ĐoŶtƌat d’oďjeĐtif  eŶtƌe l’ADEME et la Région Bourgogne Franche Comté a pour 

oďjeĐtif d’aĐĐoŵpagŶeƌ Đe tƌavail pour : 

- Se saisir rapidement et dans toutes ses dimensions de la nouvelle compétence de 

planification stratégique de la prévention et de la gestion des déchets ; 

- Structurer la prise en compte de la transition vers une économie circulaire à travers 

les divers doŵaiŶes d’iŶteƌveŶtioŶ de la RĠgioŶ. 
 

Ce contrat doit donc permettre la transversalité entre les différentes démarches de 

planification au niveau régional en particulier avec la politique de développement 

économique et le SRDEII
1
 en cours de finalisation mais aussi avec le schéma climat air 

énergie suƌ le volet eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle, aiŶsi Ƌu’aveĐ le  
SRADDET

2
 pouƌ iŶtĠgƌeƌ uŶe visioŶ duƌaďle et ĠƋuiliďƌĠe de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 

régional. 

                                                            
1
 Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation 

2
 schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
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De plus, il iŵpoƌte Ƌu’eŶ paƌallğle de l’ĠlaďoƌatioŶ du Ŷouveau PlaŶ ƌĠgioŶal eǆigĠ paƌ la 
ƌĠgleŵeŶtatioŶ, la RĠgioŶ ƌelğve le dĠfi de la stƌuĐtuƌatioŶ et du dĠploieŵeŶt à l’ĠĐhelle 
régionale des ŵissioŶs d’aŶiŵatioŶ, de suivi et d’ĠvaluatioŶ qui y sont attachées, ceci dans 

une logique : 

- D’iŶtĠgƌatioŶ et de ĐoŶsolidatioŶ ƌĠgioŶale des aĐƋuis, ŶotaŵŵeŶt d’oďseƌvatioŶ et 
d’aŶiŵatioŶ dĠpaƌteŵeŶtale et ƌĠgioŶale daŶs le doŵaiŶe des dĠĐhets ; 

- De structuration et de pilotage des fonctions annexes et néanmoins essentielles telles 

Ƌue l’oďseƌvatioŶ ;  
- D’oƌgaŶisatioŶ d’uŶe gouveƌŶaŶĐe gaƌaŶte de la ŵoďilisatioŶ et de l’assoĐiatioŶ des 

acteurs concernés ; 

- De montée en compétence et d'ajustement des moyens nécessaires au sein du Conseil régional 
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PARTIE 1 : ETUDE DE PREFIGURATION 

 

1) ETAT D’AVANCEMENT DES PROCESSUS DE PLANIFICATION DECHETS  

 

Les PDGPDND (Plans Départementaux de Gestion et de Prévention des Déchets Non 

DaŶgereuǆ (aŶĐieŶŶeŵeŶt PDEDMA PlaŶs DéparteŵeŶtauǆ d’EliŵiŶatioŶ des DéĐhets 
Ménagers et Assimilés) 

Suite au GƌeŶelle de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, l'oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϮϬϭϬ-1579 du 17 décembre 2010 a 

fait Ġvolueƌ les PlaŶs DĠpaƌteŵeŶtauǆ d’EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs et AssiŵilĠs veƌs 
des Plans Départementaux de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux. Outre 

une évolution dans la terminologie (disparition du terme « élimination » remplacé par 

« prévention et gestion »), cette évolution apporte surtout de nouveaux objectifs 

« Grenelle » et une nouvelle périodicité de suivi et de révision (6 et 12 ans au lieu de 5 et 10 

ans). 

 

Les PDEDMA adoptĠs avaŶt Đette date oŶt pu ĐoŶtiŶueƌ à eǆisteƌ sous ƌĠseƌve d’ġtƌe ƌĠvisĠs 
eŶ iŶtĠgƌaŶt les oďjeĐtifs GƌeŶelle et sous ƌĠseƌve d’adopter un Plan Départemental de 

Prévention. 

 

  Etat d’avaŶĐeŵeŶt 

21 Côte d’Oƌ Approuvé juillet 2012 

25 Doubs Approuvé 2012 

39 Jura Approuvé décembre 2014 

58 Nièvre Approuvé Octobre 2009 

70 Haute-Saône Suspendu  

(Scénarii élaborés) 

Fin 2014 

71 Saône-et-Loire Approuvé Mars 2010 

89 Yonne Approuvé Septembre 2011 

90 Territoire de Belfort Arrêt projet en 

assemblée (pas 

d’eŶƋuġte puďliƋueͿ  

Octobre 2015  

 

Les Plans Départementaux des Déchets du BTP 

Le GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt a souhaitĠ iŶitieƌ uŶe Ŷouvelle gĠŶĠƌatioŶ de plaŶs de 
prévention et de gestion des déchets du BTP plus encadrée et dont la responsabilité de 

l’ĠlaďoƌatioŶ et du suivi avait ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe de l’Etat auǆ dĠpaƌteŵeŶts auǆ teƌŵes de la loi 
du 12 juillet 2010. 
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Les ϰ dĠpaƌteŵeŶts de l’aŶĐieŶŶe ƌĠgioŶ BouƌgogŶe oŶt eŶgagĠ l’ĠlaďoƌatioŶ de Đe plaŶ, 
sous un format interdépartemental pour les départements 58 – ϳϭ et ϴϵ, à l’ĠĐhelle du 
dĠpaƌteŵeŶt pouƌ la Côte d’Oƌ. Les phases diagŶostiĐs, pƌopositioŶs de sĐĠŶaƌios et 
validatioŶ d’uŶ sĐĠŶaƌio Điďle oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes. Les tƌavauǆ d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ 
interdépartemental (58/89 et 71) ont été suspendus en juin 2016.  

Les Départements du Jura, du Doubs, de la Haute-SaôŶe et du Teƌƌitoiƌe de Belfoƌt Ŷ’oŶt pas 
engagé de démarche. 

Les PlaŶs RégioŶauǆ d’EliŵiŶatioŶ des DéĐhets DaŶgereuǆ 

Les lois n°1995-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier, relative au renforcement de la 

pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et Ŷ°ϮϬϬϮ-276 du 27 février 2002, relative à la démocratie de 

proximité offraient la possibilité aux Régions de se saisir de nouvelles compétences et 

ŶotaŵŵeŶt d’Ġlaďoƌeƌ à l’ĠĐhelle ƌĠgionale uŶ PlaŶ RĠgioŶal d’EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets 
Dangereux. 

Les deux anciennes régions Bourgogne et Franche-CoŵtĠ Ŷ’avaieŶt pas souhaitĠ s’eŶgageƌ 
daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ plaŶ ƌĠgioŶal pouƌ les dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, eŶtƌaiŶaŶt de fait la 
possiďilitĠ, pouƌ les PƌĠfets, d’eŶgageƌ les tƌavauǆ ĐoƌƌespoŶdaŶts, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 
R 541-ϯϮ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs sa veƌsioŶ aĐtuelle. Cette possiďilitĠ Ŷ’a toutefois 
pas été utilisée par les préfets de Bourgogne et de Franche-Comté.  

Le PREDD Bourgogne a été approuvé en 2004, celui de la Franche-Comté en 1996. Aucun des 

deuǆ plaŶs Ŷ’a ĠtĠ ƌĠvisĠ.  

 

2) ETAT D’AVANCEMENT DES PROCESSUS DE PLANIFICATION REGIONALE, HORS DECHETS 

(DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, CLIMAT-ENERGIE, URBANISME…) ; 

Le territoire régional est actuellement couvert par 2 schémas régionaux Climat – Air – 

Energie correspondant aux périmètres des anciennes Régions. Ils ont été approuvés 

respectivement le 26 juin 2012 pour la Bourgogne et le 22 novembre 2012 pour la Franche-

Comté. 

Paƌ ailleuƌs, l’ĠlaďoƌatioŶ du PRPGD BouƌgogŶe-Franche-Comté est concomitante à 

l’ĠlaďoƌatioŶ ou au laŶĐeŵeŶt d’autƌes sĐhĠŵas à poƌtĠe stƌatĠgiƋue suƌ le ŵġŵe 
périmètre : 

 le SRADDET, daŶs leƋuel le PRPGD devƌa s’iŶtĠgƌeƌ,  
 le SRDEII, dont les orientations devront être adoptées fin 2016 et avec lequel le 

PRPGD et soŶ plaŶ d’aĐtioŶs pouƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe devƌoŶt s’aƌtiĐuleƌ  

Le PRPGD devra également s’aƌtiĐuleƌ aveĐ les sĐhĠŵas dĠpaƌteŵeŶtauǆ des Đaƌƌiğƌes 
existants et avec le schéma régional des carrières à venir (décret du 17 décembre 2015), et 

le schéma régional Biomasse, notamment pour ce qui concerne les biodéchets issus des 

entreprises agricoles.  
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3) LA CARTOGRAPHIE DES ACTEURS DEJA IMPLIQUES, ET CEUX A MOBILISER DANS LE CADRE DE L’EXERCICE 

DE PLANIFICATION DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE 

Concernant les Déchets non inertes et non dangereux, des plans existaient (à différents 

stades d’avaŶĐeŵeŶtͿ daŶs tous les DĠpaƌteŵeŶts et doŶĐ les aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ĠtaieŶt 
déjà en grande partie mobilisés : collectivités et leurs groupements, acteurs privés du 

traitement et du recyclage, associatioŶs d’usageƌs,… 

Le ĐoŶstat est eŶ paƌtie le ŵġŵe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les dĠĐhets iŶeƌtes, pouƌ l’eǆ-territoire 

bourguignon. Il conviendra de mobiliser leurs alter-égo Franc-comtois dans le cadre de la 

démarche régionale. 

Concernant les déchets dangereux, l’aŶĐieŶŶetĠ des plaŶs laisse supposeƌ Ƌue les aĐteuƌs 
étaient moins impliqués dans une démarche collective régionale mais pour autant, il existe 

des relais dans les Chambres consulaires et des initiatives locales ont également été 

ƌeĐeŶsĠes ;pas d’Ġtat des lieux exhaustif à ce jour). 

L’ĠlaďoƌatioŶ du PRPGD seƌa l’oĐĐasioŶ d’iŵpliƋueƌ des aĐteuƌs Ŷouveauǆ Ƌui auƌoŶt uŶ ƌôle 
à jouer dans la transition vers une économie circulaire comme le monde de la recherche 

(universités), les « facilitateurs » économiques ;ageŶĐes de dĠveloppeŵeŶt, iŶĐuďateuƌs, …Ϳ. 

 

4) ETAT DES LIEUX EN TERMES D’OBSERVATION 

En première approche, au-delà des enquêtes nationales ADEME (enquête collecte et 

eŶƋuġte iŶstallatioŶs de tƌaiteŵeŶt de dĠĐhetsͿ, la seule iŶitiative stƌuĐtuƌĠe d’oďseƌvatoiƌe 
est portée pour le seul territoire bourguignon par les Conseils Départementaux coordonnés 

paƌ l’assoĐiatioŶ Alteƌƌe et l’ADEME. Le fluǆ oďseƌvĠ ĐoŶĐeƌŶe uŶiƋueŵeŶt les dĠĐhets ŶoŶ 
iŶeƌtes et ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ;dĠĐhets ŵĠŶageƌs et assiŵilĠsͿ. Pouƌ l’aŶĐieŶŶe ƌĠgioŶ FƌaŶĐhe-

CoŵtĠ, l’ADEME ƌĠalisait, aveĐ l’appui d’uŶ pƌestataiƌe, uŶ taďleau de bord des déchets 

ménagers et assimilés en compilant annuellement les données des syndicats de collecte et 

de traitement. En complément, tous les 2 ans, un prestataire déployait un questionnaire pour 

obtenir une qualité supérieure et une exhaustivité daŶs le Đadƌe de l’eŶƋuġte ĐolleĐte ŶatioŶale de 
l’ADEME. 

Toutes les données concernant les déchets, collectées localement ou nationalement dans le 

Đadƌe de Đes tƌavauǆ, soŶt saisies daŶs la ďase de doŶŶĠes SiŶoe de l’ADEME. 

A Ŷoteƌ Ƌu’il eǆiste suƌ les deuǆ territoires des observatoires énergie-climat, portés par 

Alterre côté Bourgogne et par ATMO côté Franche-Comté. 

Un travail de recensement des initiatives ciblées (chambre consulaires, inter-pƌofessioŶs, …Ϳ 
pouvant exister sur la région sera mené dans le cadƌe de la dĠŵaƌĐhe d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ 
régional. 
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5) PLANNING DE REALISATION DU PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

Voir annexe 1 

 

6) ANALYSE DES ACQUIS EN TERMES DE STRATEGIE « ECONOMIE CIRCULAIRE » DU CONSEIL REGIONAL 

Les 2 anciennes régions Bourgogne et Franche-CoŵtĠ Ŷ’avaieŶt pas eŶgagĠ l’ĠlaďoƌatioŶ 
d’uŶe stƌatĠgie ƌĠgioŶale d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. Pouƌ autaŶt, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs 
eǆisteŶt aussi ďieŶ eŶ iŶteƌŶe Ƌu’au seiŶ des politiƋues d’iŶteƌveŶtioŶ. 

Plus récemment, le SRDEII en cours de finalisation a abordé le sujet, le timing très resserré 

de soŶ ĠlaďoƌatioŶ Ŷ’aǇaŶt pas peƌŵis d’alleƌ tƌğs loiŶ. 

Les ďesoiŶs de stƌuĐtuƌatioŶ soŶt doŶĐ iŵpoƌtaŶts et oŶt dĠďutĠ aveĐ la ŶoŵiŶatioŶ à l’ĠtĠ 
ϮϬϭϲ d’uŶ ĐoŶseilleƌ ƌĠgioŶal dĠlĠguĠ, M. Pieƌƌe GROSSET et l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶ lot 
spécifique « plaŶ d’aĐtioŶs ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe » daŶs le Đahieƌ des Đhaƌges de l’assistaŶĐe à 
ŵaitƌise d’ouvƌage pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ du PRPGD. 

La ŵise eŶ œuvƌe de Đe lot seƌa l’oĐĐasioŶ de dĠfiŶiƌ et de faiƌe vivre un groupe projet 

transversal au sein des services de la Région, intégrant les dimensions recherche, économie, 

patrimoine, agriculture, transition énergétique et environnement. 

Au préalable, un travail détaillé de recensement des actions et initiatives et d’ideŶtifiĐatioŶ 
des manques sera mené en interne. 

Les deux contrats de plan Etat-Région 2015-2020, pour la Bourgogne comme pour la Franche 

–Comté, comprennent un axe dédié à la transition écologique et énergétique, aiŶsi Ƌu’uŶ 
sous-axe dédié à l’ĠĐonomie circulaire et à l’ĠĐoŶoŵie des ƌessouƌĐes. 

 

7) Eléments financiers prévisionnels sur 3 ans 

Les moyens humains et d’eǆpertise ŵoďilisés 

Les deuǆ aŶĐieŶŶes RĠgioŶs Ŷ’avaieŶt pas eŶgagĠ d’aĐtioŶs spĠĐifiƋues suƌ les thĠŵatiƋues 
« déchets » ou « économie circulaire » et auĐuŶ ETP Ŷ’Ġtait doŶĐ positioŶŶĠ eŶ suppoƌt. 

Paƌ ailleuƌs, les ĐoŵŵissioŶs loĐales d’ĠvaluatioŶ des Đhaƌges et ƌessouƌĐes tƌaŶsfĠƌĠes oŶt 
démarré leurs travaux afin de déterminer les éventuels transferts des départements, 

auparavant compétents en matière de planification déchets, et la Région.  Leur calendrier de 

dĠĐisioŶ Ŷ’est eŶ ƌevaŶĐhe pas Đoŵpatiďle aveĐ le laŶĐeŵeŶt d’uŶe ŵissioŶ plaŶ dĠĐhets à 
court terme. 

La RĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe CoŵtĠ a doŶĐ pƌis l’iŶitiative de ĐƌĠeƌ uŶ poste de catégorie A 

à temps complet sur ses propres ressources, pour engager l’ĠlaďoƌatioŶ du PRPGD. 

La signature du présent CODREC déclenchera par ailleurs le recrutement à court terme (et 

suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌatͿ d’au ŵoiŶs uŶ poste supplĠŵeŶtaiƌe dĠdiĠ à l’ĠĐonomie circulaire 

pouƌ suivƌe et ŵettƌe eŶ œuvƌe le lot ϯ de l’AMO et iŶitieƌ uŶe dĠŵaƌĐhe stƌatĠgiƋue 
tƌaŶsveƌsale au seiŶ de la RĠgioŶ. L’ĠƋuipe pouƌƌa ġtƌe ƌeŶfoƌĐĠe loƌs de la ŵoŶtĠe eŶ 
puissance de la démarche.. 

Ces 2 postes sont positionnés au sein de la DiƌeĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et leuƌs ŵissioŶs 

seƌoŶt supeƌvisĠes paƌ uŶ Đhef de seƌviĐe ;ϭ/ϰ d’ETPͿ. L’ĠƋuipe dĠdiĠe assuƌeƌa la 
transversalité notamment vis-à-vis de la diƌeĐtioŶ de l’ĠĐoŶoŵie, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
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concernée, pour veiller notamment à ce Ƌue l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe devieŶŶe uŶe pƌioƌitĠ 
transversale qui devra être iŶtĠgƌĠe daŶs les dispositifs ƌĠgioŶauǆ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
entreprises. 

En plus de ces moyens humains, la Région a engagé un budget de 500 ϬϬϬ € pouƌ se doteƌ 
d’uŶe assistaŶĐe à ŵaitƌise d’ouvƌage dĠdiĠe à l’ĠlaďoƌatioŶ du PRPGD et du plaŶ d’aĐtioŶs 
eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

 

Les actions de communication 

Au-delà des actions de communication obligatoires dans le cadre de la consultation sur le 

plan, la Région pourra communiquer sur les grandes étapes du plan au travers de ses 

moyens de communication directs (publication régionale toutes boites, site internet) et via 

ses opérateurs relais (publication « repères » d’Alteƌƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 

 

Les actions de concertation, mobilisation et qualification des acteurs et des relais ; 

Le Đahieƌ des Đhaƌges de l’AMO pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ ƌĠgioŶal pƌĠvoit uŶe laƌge plaĐe à 
la ĐoŶĐeƌtatioŶ et à l’assoĐiatioŶ des aĐteurs locaux et régionaux, au travers des instances de 

gouvernance et des groupes de travail qui sont voulus délocalisés. 

En termes de gouvernance, il est prévu :  

- Un comité technique pour assurer le suivi du projet et préparer les travaux présentés 

à la commission consultative du plan. Ce comité technique sera notamment composé 

de l’ADEME et de la DREAL.  

- La commission consultative de suivi du plan qui aura pour mission de débattre et 

d’eŶƌiĐhiƌ les Ġtudes et pƌopositioŶs Ġŵises daŶs le Đadƌe de l’Ġtude, de pƌoposeƌ et 
de valider un scénario de référence et de rendre un avis sur le projet de PRPGD avant 

que celui-Đi Ŷe soit souŵis à l’avis des peƌsoŶŶes puďliƋues assoĐiĠes 

 

Concernant l’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ, il est pƌĠvu des atelieƌs, ƌĠuŶissaŶt les aĐteuƌs ;puďliĐs ou 
privés) des déchets présents dans les territoires de la Bourgogne-Franche-Comté (au moins 4 

ateliers délocalisés, par groupe de 2 ou 3 départements). Les ateliers permettent de 

pƌĠseŶteƌ l’avaŶĐeŵeŶt, d’ĠĐhaŶgeƌ et d’eŶƌiĐhiƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du PRPGD auǆ diffĠƌeŶtes 
étapes de la mission.  

Enfin, des groupes de travail spécifiques sont prévus pour les thématiques « Observation », 

« plaŶ d’aĐtioŶs ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe » et « installations de traitement ». 

Des outils seront ensuite mis en place pour pérenniser la mobilisation des acteurs au-delà de 

la phase d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ. 

 

Observation, évaluation et au suivi du plan « déchets »  

Le Đahieƌ des Đhaƌges de l’AMO pƌĠvoit uŶ travail de définition des indicateurs de suivi et les 

iŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ ŶĠĐessaiƌes au suivi aŶŶuel et à l’ĠvaluatioŶ du PlaŶ, en 

ĐoŵplĠŵeŶt des iŶdiĐateuƌs eǆistaŶts dĠjà ŵis eŶ plaĐe paƌ l’ADEME. Chaque indicateur 
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proposé fera l’oďjet d’uŶe pƌĠseŶtation détaillée précisant la source, la fréquence, les 

ŵodalitĠs d’aĐƋuisitioŶ des doŶŶĠes, les doŶŶĠes ŶĠĐessaiƌe au ĐalĐul de l’iŶdiĐateuƌ. 
Paƌ ailleuƌs, il est eŶvisagĠ, eŶ tƌaŶĐhe ĐoŶditioŶŶelle le laŶĐeŵeŶt d’uŶe phase de ƌĠfleǆioŶ 
et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs la stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶ ou plusieuƌs oďseƌvatoiƌes ƌĠgioŶauǆ suƌ les 
déchets. 
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Annexe 1 : planning de réalisation du PRPGD 

 

 

 

janv-17 févr-17 mars-17 avr-17 mai-17 juin-17 juil-17 août-17 sept-17 oct-17 nov-17 déc-17 janv-18 févr-18 mars-18 avr-18 mai-18 juin-18 juil-18 août-18 sept-18 oct-18 nov-18 déc-18 janv-19 févr-19 mars-19 avr-19 mai-19 juin-19

Lot 1 

Installation de la commission 

consultative du plan 

Phase 1

Réunion de la CCP

Phase 2

Réunion de la CCP

Phase 3

Réunion de la CCP 

Phase 4

Phase 5

Lot 2

Evaluation environnementale 

Lot 3

Cadrage 

Construction 

Avis de la commission consultative du plan 

Consultation des PPA (dont CTAP) 

Approbation du projet par l'AP 

Enquete publique 

Approbation du plan en AP 
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PARTIE 2 : CONTRAT D’OBJECTIFS DYNAMIQUE REGIONALE DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE 

(CODREC) 

Le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs souteŶu paƌ uŶ CODREC est ďasĠ suƌ uŶe dĠŵaƌĐhe gloďale et pluƌiaŶŶuelle 
iŶtĠgƌaŶt la seŶsiďilisatioŶ, l’iŶfoƌŵatioŶ, l’aŶimation, etc. 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe pleiŶeŵeŶt à Đes oďjeĐtifs, le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs sera structuré selon 4 axes, 

ĐoŵposaŶt les Ϯ gƌaŶds volets d’iŶteƌveŶtioŶ dĠĐhets et ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe : 

Axes planification « déchets » et « économie circulaire » 

1. Préparer et lancer l'élaboration du nouveau Plan Régional Prévention et Gestion des Déchets 

(PRPGD) ; 

2. Etablir la  « stratégie » EĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe du CoŶseil RĠgioŶal et Ġlaďoƌeƌ le plaŶ d’aĐtioŶ eŶ 
faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe à iŶĐluƌe daŶs le PRPGD. 

 

Axes « suivi-évaluation » et « animation territoriale » 

3. Faiƌe eŶ soƌte Ƌue l’oďseƌvatioŶ au seƌviĐe de la plaŶifiĐatioŶ « dĠĐhets » soit assuƌĠe à 
l'échelle de toute la région et autant que possible articulée avec les autres domaines 

d’oďseƌvatioŶ ƌĠgioŶale ; 

4. Animer le projet, mobiliser les acteurs, participer au dĠveloppeŵeŶt d’uŶ paƌteŶaƌiat 
régional. 

 

AXE 1 : PREPARER ET LANCER LES TRAVAUX D’ELABORATION DU PRPGD 

Dğs septeŵďƌe ϮϬϭϱ, les Ϯ aŶĐieŶŶes RĠgioŶs oŶt laŶĐĠ eŶ iŶteƌŶe uŶe dĠŵaƌĐhe d’Ġtat des 
lieuǆ de la plaŶifiĐatioŶ dĠĐhets suƌ les ϴ DĠpaƌteŵeŶts, aiŶsi Ƌu’uŶe phase de ƌeŶĐoŶtƌe des 
partenaires principaux à associer dans le cadre de cette nouvelle compétence transférée :  

Groupe de travail commun Régions et Départements à AMORCE le 18 septembre 2015 à Paris 

RéuŶioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ et d’éĐhaŶges aveĐ l’ADEME Bourgogne le 10 novembre 2015 à Dijon 

Formation Loi NOTRe le 16 novembre 2015 à Dijon 

Commission consultative du PDEDMA 58 le 20 novembre 2015 à Nevers 

Commission consultative du PDEDMA 21 le 20 novembre 2015 à Dijon 

Commission consultative du Plan Déchets BTP 21 le 2 décembre 2015 à Dijon 

Entretien téléphonique avec les services du CD 71 sur le PDEDMA 71 le 3 décembre 2015 

Commission consultative du PDEDMA 89 le 4 décembre 2015 à Auxerre 

Réunion des chargés de mission « planification déchets » des Régions les 10 et 11 décembre à Montpellier 

Réunion des observatoires départementaux de Bourgogne des déchets le 16 décembre à Dijon 

 

Cette phase pƌĠpaƌatoiƌe s’est pouƌsuivie eŶ ϮϬϭϲ paƌ la ƌeŶĐoŶtƌe aveĐ les seƌviĐes de la 
DREAL ;ŶotaŵŵeŶt suƌ la ƋuestioŶ de l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtaleͿ  et des dĠpaƌteŵeŶts 
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(CD du Doubs, du Jura et du Territoire de Belfort) et la participation à diverses réunions 

techniques sur la thématique « déchets ». La stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶ gƌoupe teĐhŶiƋue des 
ƌĠgioŶs  ;ƌĠuŶioŶs ƌĠguliğƌes aveĐ l’ARF, ĐƌĠatioŶ d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d’ĠĐhaŶge suƌ uŶe 
plateforme collaborative) a contribué à l’appƌopƌiatioŶ du pĠƌiŵğtƌe de Đette Ŷouvelle 
compétence par les services de la Région.  

L’appel d’offƌe pouƌ le ƌeĐƌuteŵeŶt d’uŶe assistaŶĐe à ŵaitƌise d’ouvƌage a ĠtĠ puďliĠ eŶ 
septembre 2016. Le choix du prestataire devrait intervenir au plus tard en décembre 2016. 

 

Jalon n+1 – année 2017 

Au 1
er

 seŵestƌe ϮϬϭϳ, apƌğs uŶ pƌeŵieƌ teŵps de tƌavail aveĐ le pƌestataiƌe de l’AMO, il seƌa 
produit :  

- Une note détaillée sur la gouvernance (composition précise des différentes instances, 

échéancier de réunion) 

- UŶ taďleau de ďoƌd affiŶĠ de l’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ 

- UŶe pƌĠseŶtatioŶ dĠtaillĠe de l’oƌgaŶisatioŶ et des ŵĠthodes de tƌavail eŶvisagĠes 
en interne à la Région pour conduire le projet 

 

Objectif n+3 – fin 2019 

Au premier semestre 2019, la Région transmettra le projet de Plan déchets validé par le 

Conseil régional avant consultation administrative et enquête publique. 

 

AXE 2 : ELABORER LA STRATEGIE ECONOMIE CIRCULAIRE DE LA REGION ET ELABORER LE PLAN 

D’ACTIONS EN FAVEUR DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE A INCLURE DANS LE PRPGD 

 

BieŶ Ƌue Ŷ’aǇaŶt pas stƌuĐtuƌĠ de stƌatĠgie ƌĠgioŶale d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, les deuǆ 
anciennes Régions avaient engagé des actions contributives dans leur fonctionnement 

interne comme dans les politiques opérationnelles déployées. 

A titƌe d’eǆeŵple et sans exhaustivité, on peut noter :  

- Le ƌeĐǇĐlage eŶ iŶteƌŶe des papieƌs paƌ la ŵise à dispositioŶ d’uŶe ďaŶŶette pouƌ 
ĐhaƋue ageŶt, la ĐolleĐte ĠtaŶt assuƌĠe paƌ uŶe eŶtƌepƌise d’iŶseƌtioŶ 

- Les achats éco-ƌespoŶsaďles ;pƌoduits d’eŶtƌetieŶ paƌ eǆeŵpleͿ 
- UŶ dispositif ĐoŵŵuŶ aveĐ l’ADEME iŶĐitaŶt à l’ĠĐo-ĐoŶĐeptioŶ, à l’utilisatioŶ 

économe des ressources et à la prévention des déchets dans les process industriels 

(programme Prométhée) 

- La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe plate-foƌŵe dĠdiĠe auǆ ĐiƌĐuits Đouƌts ;LoĐ’Halles) 

- L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du dĠveloppeŵeŶt des ĐiƌĐuits de pƌoǆiŵitĠ ;veŶte à la feƌŵeͿ 
- l’aŶiŵatioŶ d’uŶ PlaŶ RĠgioŶal pouƌ l’AgƌiĐultuƌe de PƌoǆiŵitĠ eŶ FƌaŶĐhe-Comté, 

pour favoriser les circuits courts 

- l’appui ƌĠgioŶal à l’EĐoŶoŵie SoĐiale et Solidaiƌe, doŶt de nombreuses structures ont 

uŶe aĐtivitĠ ďasĠe suƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;JURATRI, ENVIE…Ϳ.  
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Jalon n+1 – année 2017 

EŶ s’appuǇaŶt suƌ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs du guide Ġtaďli paƌ l’ADEME et l’AsseŵďlĠe des 
Régions de France sur le développement des stratégies ƌĠgioŶales d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et 
suƌ le ƌeĐƌuteŵeŶt d’uŶ poste dĠdiĠ ;fiŶaŶĐĠ paƌ le CODRECͿ, la RĠgioŶ poƌteƌa eŶ iŶteƌŶe 
une démarche projet transversale pour élaborer la feuille de route du Conseil régional sur 

l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. Cette feuille de route aura vocation à préfigurer la stratégie 

d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe de la RĠgioŶ, et elle présentera  les moyens à déployer par la Région 

dans ses différentes politiques. En particulier, elle montrera comment elle compte intégrer 

ĐoŶĐƌğteŵeŶt l’oďjeĐtif d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe daŶs les politiƋues ĠĐoŶoŵie, eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
agriculture, forêt, énergie, recherche et patrimoine de la Région. 

 

Objectif n+3 – fin 2019 

UŶ plaŶ d’aĐtioŶs, paƌteŶaƌial aveĐ l’ADEME, eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe seƌa iŶtĠgƌĠ 
dans le plan régional de prévention et de gestion des déchets. 

 

AXE 3 : FAIRE EN SORTE QUE L’OBSERVATION AU SERVICE DE LA PLANIFICATION « DECHETS » SOIT 

ASSUREE A L'ECHELLE DE TOUTE LA REGION ET AUTANT QUE POSSIBLE ARTICULEE AVEC LES AUTRES 

DOMAINES D’OBSERVATION REGIONALE 

 

A Đe jouƌ, l’oďseƌvatioŶ eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets est iŶĐoŵplğte suƌ le teƌƌitoiƌe de la gƌaŶde 
région. Un premier état des lieux a été fait lors de la phase de diagnostic initiale réalisée en 

interne 

Déchets non dangereux 

Sur le territoire bouƌguigŶoŶ, à la deŵaŶde de l’ADEME, l’assoĐiatioŶ Alteƌƌe assuƌait uŶ 
travail de synthèse régionale sur la base des enquêtes annuelles menées par les 

Départements. Côté Franche-Comté, les tableaux de bords publiés annuellement sur la base 

des rapports annuels des collectivités compétentes étaient sous-traités à un prestataire  par 

l’ADEME. 

L’eŶjeu seƌa doŶĐ de ĐƌĠeƌ des outils d’oďseƌvatioŶ et de valoƌisatioŶ des doŶŶĠes à l’ĠĐhelle 
Bourgogne Franche-CoŵtĠ eŶ paƌtaŶt de l’eǆistaŶt et eŶ ĐoŶseƌvaŶt uŶe continuité dans 

l’oďseƌvatioŶ. 

 

Déchets dangereux 

Les Ϯ plaŶs ƌĠgioŶauǆ ĠtaŶt aŶĐieŶs, il Ŷ’Ǉ a pas d’oďseƌvatioŶ, de taďleauǆ de ďoƌds ou 
d’iŶdiĐateuƌs suivis ƌĠguliğƌeŵeŶt pouƌ Đe tǇpe de dĠĐhets. 

Un travail de bench-mark sera mené auprès des Régions qui s’ĠtaieŶt eŵpaƌĠes du sujet 
pouƌ ĐoŵŵeŶĐeƌ à jeteƌ les ďases d’uŶe oďseƌvatioŶ suivie. 
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DéĐhets d’aĐtivités éĐoŶoŵiƋues 

A ce stade du travail préparatoire effectué, il ne semble pas y avoir de connaissance globale 

sur ce type de déchets, tant au niveau de la production que de la collecte et du traitement. 

Seule l’eŶƋuġte ŶatioŶale de l’ADEME suƌ les iŶstallatioŶs de tƌaiteŵeŶts de dĠĐhets ;ITOMͿ 
doŶŶe des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les dĠĐhets d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. 

Au-delà des grandes entreprises qui ont une obligation de déclaration dans la base de 

données GEREP, il conviendra de mener un travail de concertation avec les acteurs 

consulaires et les inter-professions (notamment artisanales) pour initier un travail 

d’oďseƌvatioŶ. 

 

Déchets du BTP 

Une première approche régionale a été menée en 2014 en Bourgogne via la cellule 

économique régionale de la construction (ARIEC), sans équivalent côté Franche-Comté. 

L’eǆteŶsioŶ de Đe tƌavail seƌa doŶĐ pƌogƌaŵŵĠe à Đouƌt teƌŵe pouƌ aliŵeŶteƌ l’ĠlaďoƌatioŶ 
du PRPGD. 

L’oďseƌvatioŶ pĠƌeŶŶe de l’ĠvolutioŶ du giseŵeŶt et des pƌatiƋues ƌeste à ĐoŶstƌuiƌe aveĐ la 
future CERC Bourgogne-Franche-Comté et la DREAL (notamment en interconnexion avec le 

schéma régional des carrières à venir). 

 

L’oďseƌvatioŶ éŶeƌgie-climat 

Elle est assurée par Alterre côté Bourgogne et par ATMO côté Franche-Comté. Quel que soit 

la stƌuĐtuƌatioŶ de Đet oďseƌvatoiƌe à l’aveŶiƌ, il ĐoŶvieŶdƌa de gaƌdeƌ des ĐoŶŶeǆioŶs pouƌ 
réaliser des analyses croisées. 

 

Jalon n+1 – année 2017 

La Région préfigurera une oƌgaŶisatioŶ ƌĠgioŶale pouƌ l’oďseƌvatioŶ des DMA 

Elle plaŶifieƌa uŶe oƌgaŶisatioŶ ƌĠgioŶale de l’oďseƌvatioŶ suƌ les fluǆ de DAE et dĠĐhets du 
BTP ainsi que sur les coûts de prévention et de gestion des DMA 

Ces actions veilleront à être articulées avec les ďesoiŶs d’oďseƌvatioŶs suƌ ĠŶeƌgie, Đliŵat et 
ressources (notamment matières). 

 

Objectif n+3 – année 2019 

L’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt de la ƌĠalisatioŶ du plaŶ et les avaŶĐĠes atteŶdues eŶ ŵatiğƌe de 
représentation régionale des acteurs (fusions de structures équivalentes) permettront de 

structurer un observatoire clairement identifié, couvrant la totalité du territoire régional 

pour au moins le domaine des DMA (flux et coûts de gestion), mandaté pour le suivi du 

PRPGD et engagé à satisfaire aux exigences de remoŶtĠe d’iŶfoƌŵatioŶ au Ŷiveau ŶatioŶal 
suƌ soŶ Đhaŵp d’oďseƌvatioŶ. 
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La RĠgioŶ devƌa ĠgaleŵeŶt tƌaŶsŵettƌe uŶ pƌojet dĠtaillĠ d’eǆteŶsioŶ de l’oďseƌvatioŶ auǆ 
domaines des DAE et DBTP (modalités, moyens humains et financiers et délais 

prévisionnels). 

 

AXE 4 : ANIMER LE PROJET, MOBILISER LES ACTEURS, PARTICIPER AU DEVELOPPEMENT D’UN 

PARTENARIAT REGIONAL 

La phase d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ va doŶŶeƌ lieu à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ƌeŶĐoŶtƌes, soit 
territoriales, soit thématiques, animées par le lauréat du marché d’AMO. 

Concernant les DMA, au-delà de Đes ƌeŶĐoŶtƌes liĠes au stƌiĐt pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ du 
plan, la Région maintiendra des temps de rencontre avec les collectivités et leurs 

gƌoupeŵeŶts, aiŶsi Ƌu’aveĐ leuƌs paƌteŶaiƌes assoĐiĠs eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ, pour conserver 

uŶe visioŶ paƌtagĠe des oďjeĐtifs et uŶe dǇŶaŵiƋue de ĐollaďoƌatioŶ et d’ĠĐhaŶges. 

Pouƌ les dĠĐhets liĠs auǆ pƌofessioŶŶels, il s’agiƌa plus d’aŶiŵeƌ ou de ĐoŶtƌiďueƌ à 
l’aŶiŵatioŶ de ƌĠseauǆ thĠŵatiƋues pouƌ pouƌsuivƌe les ŵġŵes oďjeĐtifs. 

EŶfiŶ, ĐoŶĐeƌŶaŶt l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, il s’agiƌa suƌtout d’ideŶtifieƌ et de ĐoŶfoƌteƌ uŶ 
ƌĠseau d’aĐteuƌs-relais, et de structurer, en interne, une organisation transversale 

concernant au moins les directions environnement, actions économiques, agriculture et 

foƌġts, ReĐheƌĐhe et iŶŶovatioŶ… 

 

Jalon n+1 – 2017 

La RĠgioŶ doŶŶeƌa la ĐoŵpositioŶ de l’ĠƋuipe pƌojet eŶ Đhaƌge de l’aŶiŵatioŶ, de la gestioŶ 
des dĠĐhets et du dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

 

Objectif n+3 -- 2019 

La Région adoptera le plan ƌĠgioŶal d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, iŶĐlus daŶs 
le PRPGD. Pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ EC,  la Région mettra en place une dynamique 

d’aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe, eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’ADEME, sur la prévention, la gestion des 

déchets et sur le dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 
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PARTIE 3 : MODALITES DU CONTRAT  

1) Engagements de la Région 

Le Conseil régional a désigné Mme Frédérique COLAS, vice-présidente en charge de la 

tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đoŵŵe Ġlue ƌĠfĠƌeŶte, appuyée par M Pierre 

GROSSET, ĐoŶseilleƌ ƌĠgioŶal dĠlĠguĠ à l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et à l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

Ils auƌoŶt ŶotaŵŵeŶt la Đhaƌge, aveĐ l’appui du Đhef de pƌojet, de : 

- Assuƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ et l’ĠĐhaŶge aveĐ les iŶstaŶĐes dĠliďĠƌatives du CoŶseil 

Régional et avec ses services, 

- Veiller aux moyens nécessaires aux missions entrant dans le champ du contrat 

- S’assuƌeƌ de la ŵise eŶ œuvƌe des ĐoŶditioŶs ƌeƋuises pƌĠĐisĠes daŶs les ϰ aǆes du 
pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ 

- Assuƌeƌ uŶ suivi du ĐoŶtƌat aveĐ l’ADEME 

 

La RĠgioŶ s’eŶgage à  

- TeŶiƌ l’ADEME pĠƌiodiƋueŵeŶt iŶfoƌŵĠe de l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt de la ŵise eŶ œuvƌe 
du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs dĠĐhets et ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe au fuƌ et à ŵesuƌe de soŶ 
avancement et lui faire part des difficultés éventuellement rencontrées 

- Faiƌe Ġtat de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ à l’oĐĐasioŶ de toute ŵaŶifestatioŶ ou 
information portant sur tout ou partie des résultats 

- Collaďoƌeƌ au paƌtage d’eǆpĠƌieŶĐe, au suivi et à l’ĠvaluatioŶ des pƌojets oƌgaŶisĠs 
paƌ l’ADEME et ses paƌteŶaiƌes au Ŷiveau Ŷational ou régional 

 

2) Modalités de suivi des engagements de moyens et de résultats conditionnant 

l’attriďutioŶ des aides fiŶaŶĐiğres 

DaŶs le Đadƌe du CODREC, la RĠgioŶ ďĠŶĠfiĐieƌa de l’attƌiďutioŶ d’uŶe suďveŶtioŶ foƌfaitaiƌe 
comportant : 

- une partie fixe maximale ; 

- uŶe paƌtie vaƌiaďle ŵodulĠe eŶ foŶĐtioŶ de l’atteiŶte de ƌĠsultats. 

Les aides aĐĐoƌdĠes daŶs le Đadƌe du ĐoŶtƌat d’oďjeĐtifs soŶt destiŶĠes à souteŶiƌ la ŵise eŶ 
plaĐe de ŵoǇeŶs iŶteƌŶes au CoŶseil ƌĠgioŶal pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ et l’aŶiŵatioŶ du plaŶ 

régional : agents, dépenses liées au fonctionnement de la structure sur cette mission, petites 

dépenses de communication et organisation de réunions sur le territoire. 

Cette aide peut être en partie reversée à des relais choisis par la Région, notamment dans la 

dĠlĠgatioŶ d’aŶiŵatioŶ, au Đhoiǆ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. 

 

FoŶdeŵeŶt de l’attriďutioŶ de l’aide forfaitaire auǆ ŵoǇeŶs 

L’attƌiďutioŶ de l’aide foƌfaitaiƌe auǆ ŵoǇeŶs est foŶdĠe suƌ l’eŶgageŵeŶt effeĐtif des 
actions prévues dans le programme avec les conditions requises. 
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De plus, des indicateurs de moyens seront pris en compte à caractère informatif dans les 

ƌappoƌts d’avaŶĐeŵeŶt d’aĐtivitĠs des aŶŶĠes ϭ et Ϯ. L’aŶalǇse de Đes oďjeĐtifs peƌŵettƌa de 
suivƌe le dĠƌouleŵeŶt du ĐoŶtƌat et sa ŵise eŶ œuvƌe : 

- effeĐtif de l’ĠƋuipe pƌojet du pƌogƌaŵŵe 

- ŵesuƌeƌ l’effet levieƌ du soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de l’ADEME 

- gouvernance et participation 

 

Conditions au versement de la part variable du contrat en année 3 

- La satisfaction à 100% des objectifs 1 (Transmission du projet de Plan déchets validé 

par le Conseil régional avant consultation administrative et enquête publique avant 

fin 2019) et 3 (stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶ oďseƌvatoiƌe DMA à l’éĐhéaŶĐe ϮϬϭ9 et proposition 

de sĐéŶaƌios pouƌ pƌojet d’eǆteŶsioŶ de l’oďseƌvatioŶ au DAE et des DBTP)  

 

- L’atteiŶte d’uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϲϬ% de l’oďjeĐtif fiǆĠ pouƌ ĐhaĐuŶ des iŶdiĐateuƌs Ϯ 
(pƌopositioŶ d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ de l’éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe daŶs le plaŶ 
régional de prévention et de gestion des déchets) et 4 (mettre en place une 

dǇŶaŵiƋue d’aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe, suƌ la pƌéveŶtioŶ, la gestioŶ des déĐhets et suƌ 
le développeŵeŶt de l’éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe) est nécessaire pour que la Région puisse 

prétendre au versement de la part variable. 

Si tel est le cas, le meilleur des résultats des indicateurs 2 et 3 sera retenu pour déterminer 

le montant de la part variable accordée à la Région. 

 

Objectif 2 

IŶtĠgƌatioŶ daŶs le PRPGD d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶ eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ƌĠgioŶale 
reprenant les recommandations du guide ADEME – ARF. 

o IŶdiĐateuƌ de Ŷiveau d’iŶtĠgƌatioŶ : 
 Faible : plaŶ d’aĐtioŶs liŵitĠ auǆ appƌoĐhes dĠĐhets ;pƌĠveŶtioŶ et gestioŶ 

des dĠĐhets, Ǉ Đoŵpƌis d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋueͿ ; 
 Moyen : plaŶ d’aĐtioŶs iŶtĠgƌaŶt les ϳ pilieƌs de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, doté 

d’uŶe aŶiŵatioŶ spĠĐifiƋue veƌs l’eŶseŵďle des aĐteuƌs ĐaƌtogƌaphiĠs suƌ le 
territoire régional ; 

 Fort : plaŶ d’aĐtioŶs iŶtĠgƌaŶt les ϳ pilieƌs de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, dotĠ 
d’uŶe aŶiŵatioŶ spĠĐifiƋue veƌs l’eŶseŵďle des aĐteuƌs ĐaƌtogƌaphiĠs suƌ le 
territoire régional ; le plaŶ d’aĐtioŶs a ĠtĠ Ġtaďli eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ Đes 
aĐteuƌs, et fait l’oďjet d’uŶ suivi et d’uŶe ĠvaluatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶe 
gouvernance élargie. 

Objectif 4 

Mise eŶ plaĐe d’uŶe dǇŶaŵiƋue d’aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe, suƌ la prévention, la gestion des 

dĠĐhets et suƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 
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o Indicateur : nombre de réunions et manifestations organisées par le CR (ou délégué 

par le CR à un relais) sur le plan et ses thématiques (prévention, gestion, économie 

circulaire) 

 Faible : inférieur ou égal à 1 par an ; 

 Moyen : compris entre 2 et 5 par an ; 

 Fort : supérieur à 5 par an. 

 

3) Modalités de suivi du CODREC 

Le suivi du CODREC se fera dans le cadre du comité de suivi ADEME Région 2015-2020 avec 

les paƌtiĐipatioŶs d’uŶ élu référent et du chef de projet pour la Région et de la directrice 

ƌĠgioŶale ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt pouƌ l’ADEME. 

Des ƌĠuŶioŶs teĐhŶiƋues auƌoŶt lieu autaŶt de fois Ƌue ŶĠĐessaiƌe seloŶ l’avaŶĐeŵeŶt du 
plaŶ d’aĐtioŶs. Ces ƌĠuŶioŶs pouƌƌoŶt se dĠƌouleƌ eŶ pƌĠseŶĐe d’autƌes peƌsoŶŶes apƌğs 
aĐĐoƌd de l’ADEME et de la RĠgioŶ. Elles peƌŵettƌoŶt :  

- De s’assuƌeƌ du ďoŶ dĠƌouleŵeŶt des aĐtioŶs eŶgagĠes 

- D’Ġtaďliƌ le suivi fiŶaŶĐieƌ du pƌogƌaŵŵe 

- De pƌoĐĠdeƌ au ďilaŶ et à l’ĠvaluatioŶ des aĐtioŶs au teƌŵe de l’aŶŶĠe en cours 

- D’appƌouveƌ le ĐoŶteŶu des aĐtioŶs pouƌ l’aŶŶĠe suivaŶte 

 

Pouƌ Đe faiƌe, l’ADEME et la RĠgioŶ dĠsigŶeŶt uŶ Đhef de pƌojet doŶt le ƌôle est d’assuƌeƌ 
l’aŶiŵatioŶ et la ĐooƌdiŶatioŶ du paƌteŶaƌiat. 

Les paƌties ĐoŶvieŶŶeŶt de s’iŶfoƌŵeƌ ŵutuelleŵeŶt en cas de changement de leur 

responsable respectif ainsi désigné. 

 

4) MoyeŶs estiŵatifs de la ŵise eŶ œuvre 

Pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ l’Ġtape d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ, les ďesoiŶs eŶ peƌsoŶŶels soŶt estiŵĠs 
comme suit :  

Charges Montant sur 3 ans 

1 ETP chargé du PRPGD 180 ϬϬϬ € 

ϭ ETP ĐhaƌgĠ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 180 ϬϬϬ € 

ϭ/ϰ d’ETP ĐooƌdiŶateuƌ ϱϬ ϬϬϬ € 

ϭ/ϰ d’ETP ƌĠpaƌti suƌ la ŵoďilisatioŶ tƌaŶsveƌsale des 
directions de la Région 

ϱϬ ϬϬϬ € 

½ ETP assistante et gestionnaire 50 ϬϬϬ € 

Colloques / dépenses de communication 50 ϬϬϬ € 

TOTAL :  560 000 € 
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Les ŵoǇeŶs pouƌƌoŶt ġtƌe ajustĠs pouƌ peƌŵettƌe l’oďseƌvatioŶ et l’aŶiŵatioŶ du plaŶ. Des 
ageŶts d’autƌes diƌeĐtioŶs pouƌƌaieŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe flĠĐhĠs pouƌ tƌavailleƌ suƌ l’ĠĐoŶoŵie 
circulaire. 

La Région engage uŶe assistaŶĐe à ŵaitƌise d’ouvƌage pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ ƌĠgioŶal de 
prévention et de gestion des déchets. Le marché est estimé à 500 000 euros pour une durée 

prévisionnelle de 30 mois.  

EŶfiŶ, d’autƌes dĠpeŶses spĠĐifiƋues pouƌƌaieŶt s’avĠƌeƌ ŶĠĐessaiƌes au fil de l’avaŶĐeŵeŶt 
des aĐtioŶs, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple les ŵissioŶs d’oďseƌvatioŶ ;aujouƌd’hui ĐoŶfiĠes à Alteƌƌe 
pour la partie Bourgogne). 
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5) Rapports d’avaŶĐeŵeŶt et rapport fiŶal 

Rapport d’avaŶĐeŵeŶt aŶŶée ϭ :  

- UŶ ƌĠsuŵĠ d’uŶe page de l’aĐtioŶ ŵeŶĠe duƌaŶt l’aŶŶĠe 

- Le taďleau de ďoƌd Đoŵplet de l’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ pƌĠvu au titƌe de l’aǆe ϭ du 
contrat (mode de gouvernance et rétro-plaŶŶiŶg de l’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ, 
organisation interne de la Région pour conduire le projet) 

- La feuille de route, pƌĠvue au titƌe de l’aǆe Ϯ du ĐoŶtƌat, tƌaçaŶt les gƌaŶdes ligŶes de 
la stratégie du conseil régional, et intégrant les questions de gouvernance, de 

dĠploieŵeŶt et d’ĠvaluatioŶ, aiŶsi Ƌue la ƌĠpaƌtitioŶ et la ĐooƌdiŶatioŶ des ƌôles et 
des moyens au niveau des services 

- La pƌĠfiguƌatioŶ et la pƌogƌaŵŵatioŶ, pƌĠvues au titƌe de l’aǆe ϯ du ĐoŶtƌat, d’uŶe 
oƌgaŶisatioŶ ƌĠgioŶale de l’oďseƌvatioŶ aƌtiĐulĠe aveĐ les ďesoiŶs d’oďseƌvatioŶ suƌ 
l’ĠŶeƌgie, Đliŵat et ƌessouƌĐes 

- La ĐoŵpositioŶ de l’ĠƋuipe pƌojet eŶ Đhaƌge de l’aŶiŵatioŶ, de la pƌĠveŶtioŶ, de la 
gestioŶ des dĠĐhets et du dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe tel Ƌue pƌĠvu à 
l’aǆe ϰ du ĐoŶtƌat 

- Le ďilaŶ des diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes au Đouƌs de l’aŶŶĠe 

- Le compte-rendu des différentes réunions / comités de pilotage de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe 

- Les oƌieŶtatioŶs eŶvisagĠes pouƌ la pouƌsuite de l’aĐtivitĠ pouƌ l’aŶŶĠe à veŶiƌ 

 

Rapport d’avaŶĐeŵeŶt aŶŶée Ϯ : 

- UŶ ƌĠsuŵĠ d’uŶe page de l’aĐtioŶ ŵeŶĠe peŶdaŶt les Ϯ pƌeŵiğƌes aŶŶĠes 

- L’aĐtualisatioŶ des livƌaďles au titƌe des aǆes ϭ à ϰ du ƌappoƌt d’avaŶĐeŵeŶt de 
l’aŶŶĠe ϭ 

- Le bilan des difficultés rencontrées au cours des 2 premières années  

- Le compte-ƌeŶdu des diffĠƌeŶtes ƌĠuŶioŶs / ĐoŵitĠs de pilotage de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe 

- Les oƌieŶtatioŶs eŶvisagĠes pouƌ la pouƌsuite de l’aĐtivitĠ pouƌ l’aŶŶĠe à veŶiƌ 

 

Rapport final année 3 :  

Le ƌappoƌt fiŶal ĐoŶtieŶdƌa les ĠlĠŵeŶts pƌĠvus pouƌ les ƌappoƌts d’avaŶĐeŵeŶt des 
années 1 et 2, ainsi que les éléments suivants :  

- UŶ ƌĠsuŵĠ d’uŶe page de l’aĐtioŶ ŵeŶĠe suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat 

- Un bilan détaillé des résultats obtenus au regard des objectifs de chacun des axes à 

l’issue des ϯ aŶŶĠes du ĐoŶtƌat 

- Les orientations envisagées pour la poursuite des activités objet du contrat au-delà 

de la période de soutien financier 

 

Chaque document, recto-verso sera transmis en 2 exemplaires sous forme papier sous 

format normalisé A4. Les documents seront également fournis au format numérique 

compatible PC, de préférence sous word et excel. 

 




